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t̂ j)  Tube  à  onde  progressive  comportant  des  moyens  de  suppression  des  oscillations  parasites. 
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  Ces  moyens  sont  constitués  par  des  lignes  à  retard 
auxiliaires  en  hélice  (4),  placées  à  l'intérieur  du  fouureau  (2) 
dans  les  intervalles  entre  deux  supports  diélectriques  adja- 
cents  (3),  périodiquement  fixées  au  fourreau  par  des  sup- 
ports  métalliques  (5)  et  sans  contact  avec  la  ligne  à  retard 
principale  en  hélice  (1). 



La  présente  invention  concerne   un  tube  à  onde  p rog re s s ive  

compor tan t   des  moyens  de  suppression  des  oscillations  p a r a s i t e s .  

L' invention  concerne  le  domaine  des  tubes  à  onde  p rog re s s ive  

fonct ionnant   en  ampl i f i ca teu r   et  ayant   une  ligne  à  retard  du  type  en  

hélice,  c ' es t -à -d i re   par  exemple,   une  ligne  à  retard  en  hélice  s imple ,  

en  hélice  double .  

Le  problème  qui  se  pose  avec  ces  tubes  est  d'éviter  l ' appa r i t ion  

d 'oscil lat ions  parasi tes   sur  le  mode  inverse  (ou  "carcinotron"),ou  à  la  

coupure  surtout  lorsque  l ' ampl i f ica t ion   se  fait  dans  une  large  bande  

et  lorsque  les  puissances  sont  é l e v é e s .  

La  présente  invention  permet   de  résoudre  ce  p rob l ème .  

Selon  la  revendicat ion  1,  la  p ré sen te   invention  concerne  un  t u b e  

à  onde  progressive  compor tan t   des  moyens  de  suppression  des  

oscil lations  parasi tes  et  ce  tube  comprend,   une  ligne  à  retard  du 

type  en  hélice  placée  dans  un  fourreau  métallique  auquel  elle  e s t  

fixée  par  des  supports  d ié lec t r iques .   Les  moyens  de  suppression  des  

oscillations  parasi tes  sont  cons t i tués   par  au  moins  une  ligne  à  r e t a r d  

auxiliaire  du  type  en  hélice,  placée  à  l ' in tér ieur   du  fourreau  dans  l 'un 

des  interval les   entre  deux  supports  diélectr iques  adjacents,   e t  

pér iodiquement   fixée  au  fourreau  par  des  supports  mé ta l l i ques .  

Parmi  les  nombreux  avantages   de  l ' invention,  on  peut  c i t e r  :  

-  le  fait  que  les  moyens  de  suppression  des  osc i l l a t ions  

parasi tes  qui  sont  utilisés  sont  légers  et  peu  encombrants ,   et  e n  

part icul ier   ne  nécessi tent   pas  un  acc ro i s sement   des  dimensions  du 

fou r r eau  ;  

-  le  fait  que  ces  moyens  soient  simples  à  réaliser  et  f a c i l e m e n t  

mis  en  p l a c e  ;  

-  la  possibilité  de  réaliser  un  couplage  variable  entre  les  l ignes  

à  retard  auxiliaires  et  la  ligne  à  re tard  p r inc ipa le  ;  

-  le  fait  que  ces  moyens,  qui  sont  consti tués  par  des  hé l i c e s  



auxil iaires  rel iées  p é r i o d i q u e m e n t   au  fourreau  par  des  suppor t s  

métal l iques ,   ne  modi f ien t   pas  les  p ropr ié tés   isolantes  des  suppor t s  

d ié lec t r iques   de  l 'hélice  p r i n c i p a l e  ;  

-  le  fait  que  l'on  puisse  a t t e i n d r e   une  puissance  crête  é l e v é e  

sans  c laquage  entre   les  spires  des  hélices  auxilaires  car  ces  sp i res  

sont  dans  le  v ide .  

D'autres   objets,  c a r a c t é r i s t i q u e s   et  résul ta ts   de  l ' invent ion  

ressor t i ron t   de  la  descr ip t ion   su ivante ,   donnée  à  t i tre  d 'exemple  non 

l imita t i f   et  i l lustrée  par  la  figure  annexée   qui  représente   une  vue  en  

perspec t ive   éc la tée   d'un  mode  de  réa l i sa t ion   d'une  partie  d'un  t u b e  

selon  l ' i nven t ion .  

Sur  ce t te   figure,  les  mêmes   repères   désignent  les  m ê m e s  

éléments ,   mais,  pour  des  raisons  de  c lar té ,   les  cotes  et  p r o p o r t i o n s  

des  divers  é léments   ne  sont  pas  r e s p e c t é e s .  

Sur  l'unique  figure  qui  i l lustre   ce t t e   description,   on  a  r e p r é -  

senté  une  vue  en  pe r spec t i ve   é c l a t ée   d'un  mode  de  réal isat ion  de 

l ' invent ion .  

Sur  ce t te   figure,  on  voit  une  part ie   d'une  ligne  à  retard  en  

hélice  1  a p p a r t e n a n t   à  un  tube  à  onde  progressive.   On  n'a  pas  

r eprésen té   sur  la  figure  le  canon  à  é lec t rons ,   ni  le  col lecteur   du  t u b e  

à  onde  progressive  qui  sont  bien  connus  de  l 'art  antér ieur .   C e t t e  

ligne  à  retard  est  fixée  dans  un  four reau   ou  manchon  2,  m é t a l l i q u e  

et  cylindrique,  par  trois  suppor ts   d i é l ec t r iques   3. 

Pour  les  tubes  à  onde  p rogress ive   fonct ionnant   à  des  n iveaux  

de  puissance  r e l a t i v e m e n t   peu  élevés,   l 'hélice  et  les  supports  son t  

assemblés  par  serrage  dans  le  manchon.   L'hélice  est  en  t u n g s t è n e  

par  exemple  et  les  supports   en  quar tz ,   alumine,  glucine  ou  nitrure  de  

bore.  Le  manchon  peut  être  en  c u i v r e .  

Pour  les  tubes  à  onde  p rogress ive   fonct ionnant   à  des  pu is -  

sances  plus  élevées,   l 'hélice  1  est  brasée   aux  supports  d ié lect r iques   3 

qui  sont  brasés  au  manchon  2. 

L'hélice  peut  alors  ê tre   en  cuivre,   ainsi  que  le  manchon,  et  les  

supports  d ié lec t r iques   peuvent   être  en  oxyde  de  béryllium  pa r  

e x e m p l e .  

Le  manchon  méta l l ique   2  est  relié  à  la  masse,  donc  à  la  



tension  de  r é fé rence   du  t ube .  

Selon  un  mode  de  réal isat ion  de  l ' invention,  on  voit  sur  le  

figure  que  trois  lignes  à  retard  auxi l ia ires   4,  en  hélice,  sont  p lacées ,  

à  l ' intérieur  du  fourreau,   dans  chaque  in terva l le   entre  deux  suppor ts  

diélectr iques  ad jacents   3.  Ces  lignes  à  retard  auxiliaires  son t  

pér iodiquement   fixées  au  fourreau  2  par  des  supports  métalliques  5. 

Elles  sont  couplées  à  l'hélice  pr incipale   1,  mais  n'ont  pas  de  c o n t a c t  

matériel   avec  elle.  Les  lignes  à  re tard  auxil iaires   peuvent  être  en  

cuivre,  en  molybdène  ou  en  tungs tène   par  exemple  et  les  suppor ts  

métall iques  peuvent   être  en  p l a t i n e .  

Ces  trois  lignes  à  retard  auxi l ia i res ,   avec  mise  à  la  masse  

périodique,  cons t i tuen t   des  moyens  de  suppression  des  osc i l la t ions  

parasites  car  elles  produisent  une  a t t é n u a t i o n   qui  varie  avec  la  

f r équence  ;   ce t te   a t ténuat ion   est  très  impor tan te   pour  les  f r é -  

quences  proches  de  la  fréquence  de  coupure,   pour  lesquelles  des  

oscillations  paras i tes   peuvent  se  produire  et  cet te   a t ténuat ion  e s t  

beaucoup  plus  faible  pour  les  autres  f r équences   de  f onc t i onnemen t .  

Les  dimensions  des  hélices  auxil iaires,   c 'es t -à-di re   le  d i a m è t r e  

du  fil  qui  les  const i tue,   leur  pas,  leur  d iamèt re . . . ,   ainsi  que  les  

dimensions  des  supports  métal l iques  sont  calculées  pour  a t t é n u e r  

for tement   la  zone  de  f réquence  dans  laquelle  peuvent  se  produire  

des  oscillations  parasi tes .   Cet te   zone  de  f réquence   peut  être  connue 

avec  précision.  Les  hélices  auxil iaires  cons t i tuen t   donc  des  c i r cu i t s  

résonnants .  

En  général,  la  longueur  des  hélices  auxil iaires   qui  est  compr i se  

entre  deux  supports  métall iques  ad jacents   est  sensiblement  égale  à  

la  moitié  de  la  longueur  d'onde  de  la  zone  de  fréquence  à  a t t é n u e r .  

On  modifie  cependant   cette  longueur  en  par t icul ier   pour  qu'il  y  a i t  

un  nombre  entier  de  spires  entre  deux  supports  métalliques  ad j a -  

cen ts .  

Ainsi,  par  exemple,  dans  un  cas  par t icul ier ,   on  a  obtenu  les  

dimensions  su ivan tes  :  

-  hélice  p r inc ipa le  :  

-  diamètre  extér ieur  :   1 ,8mm 



- pas :  1,15  m m  

-  f o u r r e a u  :  

-  d i amè t re   in tér ieur  :   4  m m  

-  hélice  a u x i l i a i r e  :  

-  d i amè t re   ex té r i eur  :   0,585  m m  

- pas :  0,4  m m  

Dans  ce  cas  par t icu l ie r ,   il  est  prévu  un  support  métall ique  en  

contac t   avec  chaque  hélice  auxiliaire  tous  les  quatre  pas  de  c e t t e  

h é l i c e .  

Dans  le  mode  de  réal isat ion  de  l ' invention  représenté   sur  la  

figure,  on  cons ta t e   que  les  ex t r émi t é s   d e s   hélices  auxilaires  son t  

cons t i tuées   par  des  points  à  la  masse,  c ' e s t - à -d i re   que  les  hé l i ces  

auxiliaires  se  t e r m i n e n t   par  une  part ie  en  con tac t   avec  les  suppor t s  

méta l l iques   5. 

On  peut  réal iser   un  couplage  variable  entre  les  hélices  aux i -  

liaires  et  l 'hélice  principale  en  faisant  varier  l 'épaisseur  des  suppor t s  

méta l l iques   5. 

Il  est  bien  entendu  que  l 'épaisseur  des  supports  métall iques  5 

est  telle  qu'il  ne  puisse  pas  y  avoir  de  con tac t   entre  l 'hé l ice  

principale  et  les  hélices  auxiliaires.   Il  existe  seulement   un  coup lage  

entre  ces  hélices,  mais  pas  de  contac t   m a t é r i e l .  

Selon  l ' invention,  les  moyens  de  suppression  des  osc i l l a t ions  

parasi tes   sont  donc  const i tués   par  une  ou  plusieurs  lignes  à  r e t a r d  

auxil iaires  reliées  pé r iod iquement   au  fourreau  mis  à  la  masse  pa r  

des  supports  mé ta l l iques  ;   il  faut  noter  que  ce t t e   s t ructure   p e r m e t  

la  suppression  des  oscil lat ions  paras i tes   sans  que  les  p r o p r i é t é s  

isolantes  des  supports   d ié lec t r iques   soient  diminuées,   comme  c e  

serait  le  cas  si  les  moyens  de  suppression  é t a ien t   fixés  aux  suppor t s  

d ié lec t r iques .   Une  diminution  des  propr ié tés   isolantes  des  suppor t s  

d ié lec t r iques   limite  les  possibilités  de  monter  en  puissance  crête  p a r  

risque  de  c laquage  du  d i é l e c t r i q u e .  

Enfin,  comme  cela  a  déjà  été  signalé,  les  moyens  de  sup-  

pression  des  osci l la t ions  parasi tes   selon  l ' invention  sont  légers,  peu  

encombrants ,   simples  à  réaliser  et  f ac i lement   mis  en  place.  On  p e u t  



noter  en  par t icul ier   qu'il  n'est  pas  nécessaire ,   lors  du  montage,  de 

posi t ionner   très  p réc i sémen t   les  hélices  auxil iaires  par  rapport  à  

l 'hélice  principale.   Comme  le  pas  des  hélices  auxil iaires  est  t r è s  

infér ieur   à  celui  de  l 'hélice  p r inc ipa le  ,   il  y  a  toujours  entre  deux  

spires  successives  de  l 'hélice  principale  plusieurs  spires  d 'hél ice  

aux i l i a i r e .  

Il  faut  noter  que  l ' invention  s'applique  aux  tubes  à  onde 

progressive  possédant  une  ligne  à  retard  principale  en  hélice,  ou 

dérivée  de  l 'hélice.  Cet te   ligne  à  retard  peut  être  par  exemple  en 

hélice  double,  c ' es t -à -d i re   cons t i tuée   de  deux  hélices  iden t iques ,  

issues  d'un  même  point  et  de  sens  d 'enroulement   i nve r sés .  

En  ce  qui  concerne  les  lignes  à  retard  auxiliaires,   elles  sont  du 

type,  en  hélice,  c 'es t -à-di re   en  hélice  simple,  en  hélice  double,  du 

type  "ring  and  bar",  du  type  "ring  and  loop"...  Pour  const i tuer   c e s  

lignes  à  retard  auxiliaires,  on  choisit  des  lignes  à  retard  du  type  en 

hélice  car  elles  ont  une  s t ruc ture   aérée  qui  permet   le  couplage  a v e c  

la  ligne  à  retard  p r inc ipa le .  

L'invention  couvre  les  modes  de  réal isat ion  où  une  ligne  à  

retard  auxiliaire  est  prévue  dans  chaque  intervalle  entre  deux 

supports  d ié lect r iques   adjacents   ou  seulement   dans  certains  de  c e s  

in terval les .   Il  peut  donc  y  avoir,  une,  deux,  trois,  et  même  un  plus 

grand  nombre,  d'hélices  auxil iaires  selon  le  nombre  de  suppor t s  

d i é l e c t r i q u e s .  

De  même,  l ' invention  couvre  les  modes  de  réal isat ion  où  les 

lignes  à  retard  auxiliaires  sont  présentes   tout  le  long  de  la  ligne  à  

retard  principale  ou  seulement   sur  une  partie  de  celle-ci,   par  

exemple  vers  la  sortie  de  ce t te   ligne  qui  est  une  zone  de  f o r t e  

i n t e r a c t i o n .  



1.  Tube  à  onde  progressive  comportant   des  moyens  de  sup- 

pression  des  oscillations  parasi tes ,   ce  tube  comprenant   une  ligne  à  

retard  (1)  du  type  en  hélice  placée  dans  un  fourreau  métallique  (2) 

auquel  elle  est  fixée  par  des  supports  d ié lectr iques   (3),  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  moyens  de  suppression  des  oscillations  parasites  sont  

const i tués  par  au  moins  une  ligne  à  retard  auxiliaire  (4)  du  type  en  

hélice,  placée  à  l ' intérieur  du  fourreau  dans  l'un  des  intervalles  en t r e  

deux  supports  d ié lect r iques   adjacents,   et  pér iodiquement   fixée  au 

fourreau  par  des  supports  métall iques  (5)  et  sans  contact   avec  ladi te  

ligne  à  retard  (1),  les  dimensions  des  lignes  à  retard  auxiliaires  (4)  e t  

des  supports  métal l iques  (5)  étant  calculées  pour  a t ténuer   la  zone  de 

fréquence  dans  laquelle  peuvent  se  produire  des  oscillations  p a r a -  
s i tes .  

2.  Tube  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  

supports  métal l iques  (5)  ont  une  épaisseur(e)  va r i ab le .  

3.  Tube  selon  l'une  des  revendicat ions  1  ou  2,  ca rac té r i sé   en  ce  

que  la  longueur  de  l'hélice  auxiliaire  (4)  qui  est  comprise  entre  deux 

supports  métal l iques  adjacents   (5)  est  sensiblement  égale  à  la  moi t ié  

de  la  longueur  d'onde  de  la  fréquence  centrale   de  la  zone  de 

fréquence  a t ténuée   par  l 'hélice  auxiliaire  pour  supprimer  les  oscil-  

lations  pa r a s i t e s .  

4.  Tube  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  3,  carac tér i sé   en  ce  

que  les  lignes  à  retard  (1,  4)  du  type  en  hélice  sont  choisies  parmi  les 

lignes  à  retard  en  hélice  simple,  en  hélice  double.  

5.  Tube  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  4,  ca rac té r i sé   en  ce  

que  les  lignes  à  retard  auxiliaires  (4)  sont  présentes   tout  le  long  de 

la  ligne  à  re tard  principale  (1). 

6.  Tube  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  4,  carac tér i sé   en  ce  

que  les  lignes  à  retard  auxiliaires  (4)  ne  sont  présentes   qu'à  la  sor t ie  

de  la  ligne  à  retard  principale  (1). 

7.  Tube  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  6,  ca rac té r i sé   en  ce  



qu'il  y  a  une  ligne  à  re tard  auxiliaire  (4)  dans  chaque  intervalle  e n t r e  

deux  supports  d ié lec t r iques   (3)  a d j a c e n t s .  
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